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Des
Délibérations

L'an deux mille vingt-et-un
Le 29 septembre 2021 à 18 heures
Le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire au siège de Grand Cubzaguais Communauté
sous La présidence de Madame Valérie GUINAUDIE, Présidente de séance.

Date de convocation LE 20 septembre 2021.

DELEGUES EN EXERCICE : 37
NOMBRE DE PRESENTS : 29
NOMBRE DE VOTANTS : 33

Objet : Mandat spécial - Rencontres Européennes de la participation

Présents : 29

AYMAT Pascale (Saint André de Cubzac), BAGNAUD Gérard (Cubzac les Ponts), BARDEAU
Jean Luc (Suppléant Prignac et Marcamps), BORRELLY Marie Claire (Saint André de Cubzac),
BOUR5EAU Christiane (Virsac). BRIDOUX-MICHEL Nadia (Cubzac les Ponts). BRUN Jean Paul
(Saint Antoine-Val de Virvée). COUPAUD Catherine (Pugnac). COURSEAUX Michael (Saint
André de Cubzac), DARHAN Laurence (Bourg), FUSEAU Michael (Pugnac). GALLIER Patrice
(Saint Gervais), GUINAUDIE Sylvain (Aubie/Espessas-Val de Virvée). GUINAUDIE Valérie
(Mombrier). HERNANDEZ Sandrine (Saint André de Cubzac). JEANNET Serge (Gauriaguet),
JOLY Pierre (Bourg), LAVAUD Véronique (Saint André de Cubzac). LOUBAT Sylvie (Salignac-
Val de Virvée), MABILLE Christian (Peujard), MON5EIGNE Célia (Saint André de Cubzac).
PEROU Laurence (Saint André de Cubzac), PINSTON Stéphane (Saint André de Cubzac), POUX
Vincent (Saint André de Cubzac), RAMBERT Jacqueline (Saint Gervais). 5UBERVILLE Jean
Pierre (Saint Laurent d'Arce). TABONE Alain (Cubzac les Ponts), TARIS Roger (Tauriac),
TELLIER Nicolas (Saint André de Cubzac).

Absents excusés a ant donné ouvolr:4

BLANC Jean Franck (Teuillac) à BOURSEAU Christiane (Virsac). CAILLAUD Mathieu (Saint
André de Cubzac) à TELLIER Nicolas (Saint André de Cubzac), JOLLIVET Célia (Peujard) pouvoir
à Christian MABILLE. MARTIAL Christophe (Val de Virvée) pouvoir à LOUBAT Sylvie.

Absents excusés : 2

FAMEL Olivier (Saint André de Cubzac). POUCHARD Eric (LAN5AC).
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Absents : 2

BELMONTE Georges (Saint André de Cubzac), GRAVINO Bruno (Saint Trojan).

Secrétaires de séance : GUINAUDIE Sylvain

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2123-18

et L 5211-14,

Considérant les rencontres européennes du 13 au 17 septembre 2021 auxquelles
Madame HERNANDEZ Sandrine souhaite participer à certaines cessions,

Le remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux
s'appLique aux EPCI.

Pour obtenir Le remboursement des dépenses engagées dans le cadre d'un
déplacement ou d'une mission, l'intéressé doit agir au titre d'un mandat spécial, c'est-à-dire
d'une mission accomplie, par exemple, dans L'intérêt de la communauté de commune, par un
membre du conseil communautaire et avec l'autorisation de celui-ci.

La notion de mandat spécial exclut toutes Les activités courantes de l'élu et doit
correspondre à une opération déterminée, de façon précise, quant à son objet (organisation
d'une manifestation par exemple) et limitée dans sa durée.

Le mandat spécial doit entraîner des déplacements inhabituels et indispensables.

Par ailleurs, dans la mesure où il entraîne une dépense, le mandat spécial doit être
conféré à l'élu par une délibération du conseil, cette délibération pouvant être postérieure à
l'exécution de La mission en cas d'urgence.

Seront remboursés :

Les frais de séjour (hébergement et restauration) : Le remboursement fori'aitaire
s'effectue dans La limite du montant des indemnités journalières allouées à cet
effet aux fonctionnaires de l" Etat.

Les dépenses de transport : elles sont remboursées sur présentation d'un état
de frais (factures acquittées, titres de transport...)

Le remboursement sera effectué sur présentation des justificatifs suivants : état de
frais précisant notamment l'identité, L'itinéraire ainsi que les dates de départ et de retour,
factures acquittées.

Après en avoir délibéré. Le Conseil Communautaire décide :

DE conférer un mandat spécial à Mme HERNANDEZ Sandrine dans le cadre de la
5Ème rencontres européennes de la participation du lundi 13 au vendredi
17/09/2021 à Amiens,
D'autoriser le remboursement des frais liés aux frais de séjours et dépenses de
transport de Mme HERNANDEZ Sandrine sur présentation des justificatifs.
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Pour : 33
Contre : 0

Abstention : 0

Enregistrée en sous-préfecture
Le: Pour extrait certifié conforme

PubliéE le : Fait à Saint André de Cubzac,

Le 30 septembre 2021.
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